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le Departement militaire, est adopte comme malle d'ordonnance pour
les officiers de toutes armes. A l'exception de ses parties saillantes,
telles que la serrure, les poignees, les liteaux, etc., le modele a les
dimensions extörieures suivantes : Hauteur 31 cm., largeur 38 cm.,
longueur 59 cm.

Art. 2. — Les officiers superieurs ont droit ä une seconde malle
semblable quant ä ses dimensions exterieures. La seconde malle ne
doit contenir ni compartiments ni casiers.

Art. 3. — Les officiers ayant droit ä une malle peuvent se la
procurer aupres de la section administrative du materiel de guerre au

prix qui sera publie dans la Feuille militaire federale.
Art. 4. — A partir de ce jour les malles non ä Tordonnaaee ne

pourront etre amenees au service que si elles ne depassent pas les
dimensions extörieures ci-apres, y compris toutes les parties saillantes,

telles que serrure, poignöes, liteaux, etc., hauteur 32 cm.,
largeur 40 cm., longueur 62 cm.

Art, 5. — Le poids maximum du bagage d'officier reste celui prescrit

par le $ 25S du reglement d'administration ; le poids des deux
malles röunies, accordees aux officiers superieurs, ne doit pas
depasser le maximum prövu par le reglement.

Art. 6. — Cet arrötö entre immediatement en vigueur et le
Departement militaire est charge de pourvoir ä son execution.

En portant, pour le moment, cet arrete ä votre connaissance, nous
ajoutons que des qu'il y en aura un certain nombre de fabriquees,
nous vous indiquerons oü Ton pourra se procurer ces malles d'officiers

et ä quel prix.
Departement militaire suisse : Ilauser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

La Suisse a eu, le 20 mai, la bonne fortune de voir passer sur son
territoire le roi Ilumbert et son fils aine le prince de Naples, allant
officiellement ä Berlin rendre ä Tempereur Guillaume sa visite de
Tan dernier.

Le Conseil fedöral a recu de son mieux le monarque italien. M. le
colonel-divisionnaire Pfyffer, aecompagne de deux adjudants, a öte
chargö de lui souhaiter la bienvenue ä la frontiere de Luino et de
Tescorter jusqu'ä la frontiere allemande ä Bäle, tandis qu'une garde
d'honneur d'inlanterie uranienne et un döjeüner lui ont etö offerts au
buffet de Göschenen, brillamment pavoise ; ä cette ceremonie
s'ötaient rendus de Berne MM. les conseillers födöraux Hammer, president

de la Confedöration, Buchonnet, vice-prösident, et Droz, chef
du Departement des affaires etrangeres, accompagnös de M. le
colonel-divisionnaire Feiss avec deux adjudants. La rencontre ä Göschenen
a etö empreinte d'une franche et digne cordialite de part et d'autre.
Au dessert M. le president Hammer a portö la santö de notre höte de
quelques heures en ces termes :



•284 REVUE MILITAIRE SUISSE

« Sire, le Conseil federal, le peuple suisse tout, entier se felicitent
de l'honneur de pouvoir saluer Votre Majeste sur le territoire de la
Conföderation. Nous nous rencontrons ici en face de ce tunnel du
St-Gothard, partie essentielle de cette grande ceuvre ä laquelle le
royaume d'Italie a contribue dans une si large mesure. Cette ceuvre
forme un puissant lien de plus entre deux peuples amis ayant des
missions diverses, mais egalement belies ä remplir, Tun reconstruit
si heureusement sous la glorieuse croix de Savoie, l'autre röuni
depuis cles siecles sous Tantique croix de la Conföderation suisse.

» Sire, la Suisse rend hommage k Votre Majeste comme prince aux
sentiments öleves, aux idöes gönereuses, coinme noble descendant
d'une vaillante dynastie, comme souverain d'un peuple voisin et ami
sympathique k la Suisse, et nous vous invitons, tous les convives,
fils de l'Italie et de la Suisse, reunis ä cette table, ä se joindre ä notre

toast et ä boire k la sante et ä la prosperite de Sa Majestö le roi et
de Son Altesse le prince d'Italie. »

S. M. le roi Humbert, d'une voix emue et vibrante, a immödiatement

repondu comme suit (texte du Diritto) :

« Bingrazio per i sentimenti di affetto che la Svizzera, colla parola
del suo Presidente e con i fatti, esprime alTftalia ed a me, e che noi
ricambiamo di cuore. Bevo alla salute del Presidente e del popolo
svizzero, che f'u costante amico della mia famiglia e mio, e faccio
voli per la sua prosperitä. »

Dignitaires italiens et suisses, tant civils que militaires, repartirent
ensuite dans le meme train pour Lucerne, oü la Separation eut lieu
dans les mömes bonnes dispositions reciproques qu'ä Gesehenen et
avec une aimable familiarite de la part du roi d'Italie et de son fils,
ainsi que du premier ministre, M. Crispi, qui leurgagnerent tousles
cceurs.

Le cortege royal a refait le meme chemin le 29 mai, retour de
Berlin, mais incognito.

A la suite du passage du roi d'Italie en Suisse, le baron de Pei-
roleri, ministre d'Italie ä Berne, a adresse au president de la
Confedöration la note suivante, accompagnant une lettre analogue du
president de la Chambre de Bome.

« Berne, 27 mai 1889.
» Monsieur le president,

» Dans sa seance d'hier, la Chambre des deputes ä Bome, voulant
tömoigner au gouvernement et au peuple suisse sa reconnaissance
pour Taccueil sympathique et cordial qui a etö fait ä S. M. le roi et ä
S. A. R. le prince de Naples, ä leur passage sur le territoire helvetique,

a confie ä son president le mandat de faire parvenir ä Votre
Excellence et au Haut Conseil föderal l'expression des sentiments de
vive satisfaction des representants de la nation italienne pour les
manifestations affectueuses dont notre auguste souverain et le prince
royal ont etö Tobjet et qui resserrent les liens de sincere amitie entre

les deux nations.
» Son Excellence M. le prösident de la Chambre vient donc de me

telegraphier de porter ä la connaissance de Votre Excellence et du
Haut Conseil federal ce temoignage de Sympathie et de reconnaissance

envers le gouvernement et le peuple suisse, et c'est avec la
plus vive satisfaction que je m'empresse de me rendre l'interprete,
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aupres de la Confederation, de cette cordiale manifestation de la
Chambre des deputes, ä Bome.— Veuillez, etc. A. Peiroleri. »

Le Conseil föderal a adresse ä M. Peiroleri la röponse suivante :

« Berne, 24 mai 1889. — » Monsieur le ministre,
» Par sa note en date du 22 courant, Votre Excellence a bien voulu

nous transmettre, de la part de la Chambre des deputes, ä Bome,
l'expression des sentiments de vive satisfaction des representants de
la nation italienne pour les manifestations affectueuses dont S. M. le
roi et S. A. le prince royal d'Italie ont ötö Tobjet ä leur passage en
Suisse.

» Nous remercions vivement V. E. de cette communication et
nous la prions de vouloir bien exprimer ä S. E. le president et ä MM.
les membres de la Chambre des d putös toute notre reconnaissance

pour les termes si sympathiques de leur rösolution.
» Le peuple suisse et ses autorites ont öte heureux de cette occasion

de tömoigner ä S. M. et ä S. A. R. les sentiments de profonde
et sincere amitie qui nous unissent ä la nation italienne. Les
manifestations pleines de cordialite reeiproque qui viennent d'etre echan-
gees contribueront certainement ä rendre encore plus intimes les
excellents rapports qu'entretiennent les deux peuples et leurs
gouvemements.

» Veuillez, etc. » Le president de la Confederation : Hammer.
» Le chancelier de la Confederation : Bingier. »

M. le capitaine de cavalerie von Funke, adjudant du chef de l'ötat
major allemand, a ötö nommö attachö ä l'ambassade d'Allemagne en
Suisse, en remplacement de M. le major von Weise, appele au poste
de chef de division du cabinet militaire de. Tempereur Guillaume.

Tous nos vceux aecompagnent M. le Riajor v. Weise clans sa
nouvelle et flatteuse Situation

Vendredi 24 mai, le ministre resident et consul general des
Etats-Unis en Suisse, M. le colonel John Washburn, a remis ses
lettres de creance au Conseil federal.

Son prödecesseur, M. Boyd Winchester, a remis, le meme jour,
ses lettres de rappel au president de la Confödöration ; il laisse ä
Berne les meilleurs Souvenirs.

A l'occasion du jubile du gönerai Herzog, il sera cree sous le nom
de Fondation Herzog un fonds dont les intöröts seront destinös ä
aider les etudes hors du service des officiers d'artillerie suisses. Une
somme de 10,000 fr. est, parait-il, dejä assuree par des contributions
d'officiers cTartillerie. /'Voir plus loin Argovie.)

Le Conseil federal a adopte le message ä l'Assemblee föderale
pour acquisition, par 3,350,503 francs, de materiel de guerre pour
Tannöe 1890. II a discute le projet d'introduction du nouveau fusil,
dont les röcents essais ä Ostermundingen ont etö tres satisfaisants.
La depense totale serait d'environ 16 millions de francs, ä repartir
sur 4 ans.

Les resultats obtenus jusqu'ici ont affirme la superiorite des
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conserves americaines, Une maison de Bohrschach est arrivöe ä
fabriquer un produit tout au moins aussi bon, si ce n'est meilleur
que les americains. Le commissaire des guerres en a fait, dit-on.
une commande de 45,000 rations pour le rassemblement de troupes
de cette annöe.

Les fortifications du Gothard. — Un message du Conseil föderal
aux Chambres expose que les fortifications du Gothard coüteront
6,000,000 fr. au lieu de 2,700,000 fr. qui avaient ete portes au budget.

Cette augmentation provient de ce que Tarmement prevu ä Torigine

pour les ouvrages, de meme que la dotation de munitions ont
öte reconnus insuffisants. De plus, apres le commencement des
travaux, les obus charges de melinite ou de coton-poudre ont
commence ä etre employes par les artilleries etrangeres. Cet aecroissement

colossal de la puissance de destruction des projectiles a
necessite un renforcement considerable de blindages.

Malgrö les consöquences financieres qu'entrainaient ces changements,

le Conseil federal a cru devoir ratifier les nouvelles propositions
de la commission des fortifications. Dans son opinion, l'execution

du nouveau projet assure seule d'une maniere complete et elficace
la defense du massif du Gothard et la possession dela vallee d'Urseren,

point strategique d'une extreme impostance. (L'Eslafetie).

Zurich. — Le gouvernement de Zürich a convoque pour le
1er juillet ä Zurich une conförence des departements militaires
cantonaux pour discuter la centralisation militaire. Pe programme de la
conförence projetee est assez bizarre. En voici la teneur :

1. La repartition actuelle de la Suisse en huit arrondissements de
division redönd-elle aux besoins militaires, ou bien des changements
sont-ils necessaires, et lesquels?

2. L'administration doif-elle correspondre ä la division tactique de
Tarmöe en divisions, et doit-on en consöquence remplacer les
administrations cantonales actuelles?

3. Quels sont. les organes de Tadministration föderale qui devront
etre charges de Tadministration militaire ä la place cles autorites
cantonales? Quelles sont les fonctions qui devront lui ötre transförees?

4. En cas de formation d'arrondissements d'administration, des
simplifications ne sont elles pas possibles et desirables Ne pourrait-
on pas reunir deux arrondissements de division sous une administration

unique?
5. Quelles sont les simplifications possibles et desirables dans

Tadministration militaire centrale? Les chefs d'armes sont ils encore
necessaires, ou l'ont-ils jamais ete?

6. L'organisation du service sanitaire ne pourrait-elle exister sans
que le commissaire supörieur cles guerres ou le medecin en chef figurent

en möme temps comme chefs de corps
7. L'instruction actuelle des officiers d'administration et leur repartition

dans les corps repondent-elles aux besoins, ou bien le pröcödent

Systeme d'avancement des quartiers-maitres n'ötait-il pas
pröferable?

8. Est-ce que, dans les bataillons d'infanterie, cinq ofliciers par
compagnie sont nöcessaires, ou bien ne suffirait-il pas de qualre
officiers avec le sergent-major coinme chef de section?
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9. Ne convient-il pas de reduire le nombre des sous-officiers des
bataillons cTinfanterie, vu la difficulte d'en former de capables sans
trop loser leur Situation civile? Ne faudrait-il pas fixer le nombre des
sergents ä 5 et celui des caporaux k 10, notamment lorsque le
Systeme cles groupes aura ötö admis dans le service des tirailleurs?

10. Ne doit-on pas modifier le mode de nomination cles officiers et
sous-officiers en ce sens que plus d'influence soit donnöe aux
commandants de corps vis-ä-vis des instrueteurs pour la nomination et
Tavancement? Ne doit-on pas ä cet ögard declarer inadmissibles les
propositions d'avancement emanees des ecoles de recrue?

11. Quels sont les avis des gouvemements sur le transfert cles

arsenaux, du materiel de guerre cantonal, des casernes et places d'armes

ä la Confederation
12. Toutes les charges passant ä la Confederation, est-il admissible

que les cantons pereoivent encore une part de la taxe d'exemption
militaire?

13. Quelles compötences militaires laissera-t-on aux cantons?
Berne. — Dimanche 2 juin a eu lieu, au Casino de Berne, le

rapport de la HP division. Soixante-trois officiers y assistaient. M. le
colonel-divisionnaire Feiss a ouvert la seance par une allocution relative

aux manceuvres de cet automne. « Elles ne seront pas pour
Tapparence, elles n'ont pas pour but d'offrir au public des tableaux
de bataille, a-t-il clit. Elles doivent apprendre quelque chose aux
cleux divisions. II ne s'agit pas de la victoire de la IIP sur Ia V° ou
de la Ve sur la HP, mais d'avancer Tinstruction des officiers ct de la
troupe. » Puis le colonel Feiss a fait une conförence du plus haut
interet sur les prineipes tactiques d'apres lesquels il entend que la
IIP division travaille. M. le colonel Walther, instrueteur d'arrondissement,

a complete les Communications du divisionnaire, en donnant
des instructions sur lo cours pröparatoire qui procödera les manceuvres,

en ce qui concerne Tinfanterie.
Le meme jour de nombreux officiers d'elite, landwehr et landsturm

des HP et IV8 divisions etaient reunis ä l'hötel Guggisberg, k
Berthoud, pour entendre une conförence de M. le colonel Bindschedler

sur l'emploi du landsturm en campagne. Dans la discussion qui
a suivi, M. le colonel Moser, d'Herzogenbuchsee, a demandö qu'une
publication populaire abondamment repandue expliquät l'emploi du
landsturm, au sujet duquel les plus graves erreurs ont cours. II a
ögalement montrö la nöcessitö de creer des döpöts d'armes, de
munitions et d'habillements dans les arrondissements de bataillon. M. le
major Spyehiger, de Langenthai, a chaudement appuyö ces vceux.

Argovie. — Trente-trois corps de cadets comptant 3545 garcons
se sont annonces pour le rassemblement qui aura lieu en aoüt, ä
Aarau. Ce sont : Glaris avec 80 liommes, Langenthai HO, Ölten 85,
Brugg 90, Huttwyl 35, Lenzbourg 100, Muri 60, Zofingue 60, Herisau
200, Meilen 40, Seon 50, Rheinfelden 60, Frick 45, Schöftland 50,
Bade 130, Thoune 110, Bremgarten 45, Ilorgen 90, Reinach 70,
Meilingen 35, Kcclliken 30, Zurzach 35, St-Gall 520, Chaux-de-Fonds
400, Wyl 50, Aarbourg 45, Bäle 250, Kulm 40, Laufenbourg 30,
Bienne 220, Wohlen 50, Winterlhur 270, Aarau 260. II y aura en tout
vingt pieces d'artillerie. Les cadets seront loges dans les ödifices
publics, tandis qu'ils mangeronl, chez les particuliers. Dans le
programme figure une manceuvre avec bivouac et cuisine en plein air.
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— Le gönerai Herzog fetera le 6 juillet ie 50e anniversaire de son
entröe au service militaire. Tous nos voe-ux et nos compliments ä
l'honorable et venöre gönerai.

Geneve. — Lc Comitö de la section genevoise de la Sociötö
suisse des officiers, nommö dans Tassemblee generale du 26 mai,
s'est constitue de la maniere suivante :

President: MM. Dufour, J.-E., lieutenant-colonel.
Vice-prösident : Sarasin, A., lieutenant-colonel.
Secretaire: Bellamy,,!., capitaine.
Trösorier : Cartier, Gh., capitaine.
Bibliothecaire : Redard, F., major.
Econome : Le Fort, Ch., capitaine.
Membres : Galopin, IL, capitaine; Bastard, Gh., capitaine;

Poulin, H., capitaine.

France. — Des le mois dernier, on pressentait un projet
d'augmentation des cadres de Tartillerie. Jeudi 6 juin le ministre de la
guerre a rendu compte au conseil des ministres que le conseil superieur

de la guerre, dans sa seance du 3 juin, a approuve un projet
sur Tartillerie relatif aux formations de guerre. Ce projet constitue
des batteries devant etre attachees aux corps d'armöe bis, dont la
creation a ötö recemment döcidec. Le conseil superieur de la guerre
a commence aussi l'ötude d'un projet sur le service d'etat-major.

Enfin, M. de Freycinet a rendu compte de l'entrevue qu'il a eue le
5 juin avec la commission parlementaire des chemins de fer, aupres
de laquelle il a insiste pour la döclaration d'utilitö publique des lignes
de Praguignan ä Grasse, de Draguignan ä Mayrargues, de Grasse ä

Nice, de Nice ä Puget-Thöniers et de Digne ä Puget-Thöniers, qui
sont nöcessaires ä la döfense du Sud-Est. Certaines lignes seront
construites ä quatre rails pour pouvoir utiliser le matöriel normal et
le materiel ä la voie de 1 m. des chemins de fer economiques.

— Le gouvernement vient de soumettre aux Chambres im projet
de loi creant un 5e regiment du gönie dit « regiment de sapeurs de
chemins de fer », lequel comprendrait trois bataillons ä quatre
compagnies par bataillon et une compagnie de sapeurs-condueteurs.

Ces trois bataillons seraient formös par les unitös provenant de
la suppression, dans les quatre rögiments du gönie actuellement
existants, de quatre compagnies de depöt, quatre compagnies d'ouvriers
militaires de chemins de fer et quatre compagnies do sapeurs-mineurs.

Russie — La phrase officielle du toast de Tempereur Alexandre
111 « au prince du Montenegro, le seul et fidele allie de la Russie »,

va devenir celebre. La diplomatie s'öpuise ä chercher la part qui, k
la cantonade, en revient ou n'en revient pas, ä chacun des interesses
supposes. En France, on parait convaincu que les impressions du
massacre de Sagallo n'y sont pour rien ct que les sous-entendus
imperiaux ne s'adressent qu'aux gouvemements des Balkans et de
la Triple-Alliance. En Allemagne dornine Tinterprötation plutöt
contraire. Des cleux cötös on pourrait bien avoir raison.
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